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CHARTE DE BONNE CONDUITE 
 

La charte de bonne conduite vous donne les bonnes pratiques à respecter pour réaliser votre 

activité physique dans les meilleures conditions. 

 

Chaque participant à Sanflor’Ensemble #Connectée&Solidaire s’engage donc à : 

 

 

Respecter les règles sanitaires en vigueur. 

Respecter les durée et distances imposées. 

Préférer les lieux peu fréquentés ou les heures creuses. 

Respecter le code de la route ou de tout site de pratique. 

Être en bonne forme physique. 

Posséder une assurance individuelle couvrant les dommages corporels. 

Pratiquer son activité physique sous sa propre responsabilité. 

L’évènement virtuel Sanflor’Ensemble #Connectée&Solidaire est une 

opération solidaire.  

Ce n’est pas une compétition sportive. 

Ne pas lancer de poursuites contre le CODEP EPGV 15, 

organisateur de Sanflor’Ensemble #Connectée&Solidaire en cas 

de dommages (physiques, matériels, judiciaires). 

Respecter les espaces naturels. 

Ne pas jeter ses déchets dans la nature ou sur la voie publique. 


